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CJCE, 2 juill. 1985, Deutsche
Genossenschaftsbank, Aff. 148/84 [Conv.
Bruxelles]

Aff. 148/84, Concl. C. O. Lenz 

Motif 18 : "La convention se bornant à régler la procédure d’exequatur des titres exécutoires
étrangers et ne touchant pas à l’exécution proprement dite qui reste soumise au droit national
du juge saisi, les tiers intéressés pourront intenter contre les mesures d’exécution forcée les
recours qui leur sont ouverts par le droit de l’Etat où l’exécution forcée a lieu".

Dispositif (et motif 19) : "L'article 36 de la convention du 27 septembre 1968 (…) exclut tout
recours de la part des tiers intéressés contre la décision accordant l'exequatur, même lorsque
le droit interne de l'Etat où l'exequatur est accordé ouvre à ces tiers une voie de recours".
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Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 1986. 341, note H. Gaudemet-Tallon

JDI 1986. 469, obs. A. Huet
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